
PARTICULIERS

”Ensemble, dessinons votre Protection Sociale Durable”

Vous assurer en cas d’accident dans 

votre vie privée comme dans votre vie

professionnelle.

APICIL ACCIDENT

A partir de 

1,40 ¤
par mois*



Une garantie pour être couvert en cas de décès ou 
d’invalidité absolue et défi nitive dus à un accident.

Vous fi xez vous-même le montant de votre 
capital, entre 10 000 et 100 000€. 

Vos enfants de moins de 16 ans sont également 
couverts en cas d’invalidité absolue et défi nitive 

et cela gratuitement ! 

APICIL ACCIDENT

Vous avez l’assurance d’être couverts 24H/24H, 
dans votre vie privée comme dans votre vie professionnelle

et dans le monde entier.

  La garantie APICIL Accident vous permet d’assurer le versement d’un capital en cas de décès à vos proches, ou de 
       bénéfi cier d’un capital par anticipation en cas d’invalidité absolue et défi nitive dû à un accident.

- Vous avez le choix entre 10 niveaux : de 10 000 à 100 000 Euros.
- Vous êtes libre du choix du bénéfi ciaire, et pouvez en changer quand vous le désirez par simple courrier. 
- Une garantie complémentaire de 10 000 € vous est offerte pendant 1 an, quel que soit le niveau de base choisi pour 
l’assuré ou le conjoint.

  Vos enfants âgés de – de 16 ans sont systématiquement garantis en cas d’invalidité absolue et défi nitive à hauteur de 
50 % du capital décès que vous avez souscrit.

  Une garantie optionnelle : Versement d’un capital en cas d’invalidité permanente suite à un accident (reconnue par le 
      médecin conseil d’APICIL ASSURANCES) :

- pour un taux d’invalidité supérieur ou égal à 66 %, le versement d’un capital égal à 50 % du capital décès,
- pour un taux (N) d’invalidité supérieur à 33 % et inférieur à 66 %, le versement d’un capital égal à 50 % du capital 
décès x (N-33) / 33,
- pour un taux d’invalidité inférieur ou égal à 33 %, aucun capital n’est versé.

Formalités d’adhésion

 Qui peut adhérer : l’assuré seul ou l’assuré seul et 
son conjoint. En cas de double adhésion les époux 
doivent choisir la même formule. 

     La garantie optionnelle, celle-ci est réservée aux 
personnes en activité.
  Limite d’âge à l’adhésion : il est de 64 ans inclus.

 Date d’effet : les garanties prennent effet au plus tôt à 
partir du lendemain suivant la date de réception du la 
demande d’adhésion, sous réserve du paiement de la 
première cotisation. L’adhésion s’entend pour 

        la durée de l’année civile en cours.  

Vos garanties

VOS AVANTAGES

 Votre garantie est viagère.

 Vous êtes couvert dans le monde entier.

 Vos enfants sont couverts gratuitement en IAD.

 Pas de questionnaire de Santé.

  Une garantie gratuite : 10 000 € pendant 1 an.

  Le capital versé est exonéré des droits de succession 
dans les limites fi xées par la réglementation (Art.757-B  
et 990-I du Code Général des impôts).

  Vos cotisations n’augmenteront pas en fonction de 
votre âge.

* Cotisation 2007/2008 pour une personne ayant choisi la formule 1.



VOTRE ADHÉSION
APICIL ACCIDENT

Pièces à joindre à la demande d’adhésion rempli, daté et signé :

 Pour le prélèvement automatique de vos cotisations :
 - L’autorisation de prélèvement remplie et signée,
 - Un relevé d’identité bancaire (R.I.B), postal (R.I.P) pour le prélèvement de vos cotisations.

 Un chèque de 15 € à l’ordre d’APICIL UPESE Association, en règlement du droit d’entrée.

 Pour une personne physique : 

Photocopie recto verso de la Carte Nationale d’Identité ou du  passeport en cours de validité, à 
défaut la copie recto verso d’une pièce d’identité offi cielle portant photo accompagnée d’un 
justifi catif de domicile de moins de 3 mois (facture EDF, service des Eaux ou téléphone fi xe).

En cas de non concordance entre l’adresse de la pièce d’identité et l’adresse fi gurant sur le bulletin 
de souscription/demande d’adhésion : justifi catif de domicile de moins de 3 mois (facture EDF, 
service des Eaux ou téléphone fi xe).

Pour une personne morale : voir votre conseiller.

Trois accueils à votre disposition :

Caluire : 38 rue François Peissel - 69300 Caluire
Lyon Bellecour : 21 place Bellecour - 69002 Lyon

Lyon : 25 cours Albert Thomas - 69003 Lyon  (métro Sans Souci, ligne D)



Votre conseiller

38 rue François Peissel - BP 99 - 69644 Caluire et Cuire Cedex
www.apicil.com

Nos conseillers sont à votre disposition pour réaliser avec vous 
le Diagnostic personnalisé de votre Patrimoine Social.

N’hésitez pas à les contacter.
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Le Groupe APICIL engagé pour une Protection Sociale Durable.
A chaque moment de votre vie, le Groupe APICIL est à vos côtés pour la construction 

de votre patrimoine social en vous offrant un accompagnement personnalisé 
et en vous aidant à mieux anticiper les principaux caps de la vie.

Au quotidien, les collaborateurs du Groupe APICIL vous accueillent, vous conseillent 
et vous accompagnent pour construire ensemble votre protection sociale.

En créant le label “Protection Sociale Durable”, nous souhaitons vous offrir 
des garanties solides et pérennes et ce, dans nos 4 métiers :

Santé, Prévoyance, Epargne, Retraite.

Une gamme complète de complémentaire 
santé pour tous les besoins :

- Particuliers : jeunes, familles, seniors
- Indépendants
- Salariés d’entreprises
- Un compte-points qui récompense les 
  comportements santé responsables 
  et la fi délité des assurés

Une couverture optimale pour toutes 
les situations diffi ciles de la vie : 

- Particuliers, Indépendants, Entreprises :
assurances décès, invalidité, incapacité,
rentes éducation et de conjoint, 
dépendance, assurance emprunteurs, 
allocation obsèques

Une solution globale de retraite par 
répartition et capitalisation :

- Indépendants, retraite Loi Madelin
- Salariés d’entreprises : gestion 

des régimes AGIRC & ARRCO
- Retraite collective supplémentaire : 

PERCO, PERCO-I, PERE, régime 
à cotisations défi nies (art. 83), 
à prestations défi nies (art.39),
Indemnités de Fin de Carrière

Des réponses épargne, 
pour accompagner tous les projets 
ou compléter les revenus :

- Particuliers, Indépendants : 
contrat d’assurance vie multi-supports

- Salariés d’entreprises : 
Plan d’Epargne Entreprise (PEE), 
Plan d’Epargne Inter-entreprises

Vos solutions Santé Prévoyance Durables Vos solutions Epargne Retraite Durables


